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2024 TRIATHLON CANADA  
POLITIQUE DE SÉLECTION DES ÉPREUVES INDIVIDUELLES DE TRIATHLON DE 

WORLD TRIATHLON 
 

A. INTRODUCTION 

Ce document établit les critères d'admissibilité et de sélection pour l'inscription aux évènements ci-
dessous; 
 

• 2024 Les évènements de séries de championnats de World Triathlon  

• 2024 Les évènements World Cup de World Triathlon 

• 2024 Les évènements de coupe d’Americas/Asia/Europe/Oceania/Africa  

• 2024 Les évènements de coupe junior d’Americas/Asia/Europe/Oceania Africa  
 

Triathlon Canada utilise les critères de priorité définis dans la Section C, pour établir trois niveaux de 

compétition. 

 
Niveau 1 – World Triathlon Championship Series (WTCS) 
Niveau 2 – World Triathlon Cup (WC) 
Niveau 3 – Continental Cup (CC) ou autres épreuves individuelle de triathlon de World Triathlon  

 
**REMARQUE : la politique de nomination aux Grands Jeux de Triathlon Canada est indépendante 
de ce document, car la sélection n'est PAS déterminée par Triathlon Canada. 

 
Triathlon Canada s'engage à sélectionner l'équipe la plus performante en appliquant des méthodes 

de sélection précises et en respectant les critères d'inscription de World Triathlon. L'objectif principal 

est de réussir des performances médaillées a taus les niveaux de compétition. 

 
1. Le calendrier des événements de la Série du Championnat du Monde de Triathlon 2024, de 

la Coupe du Monde de Triathlon et de la Coupe continentale est susceptible d'être modifié.  
Le statut des événements sera tel que publié par World Triathlon ici.  

2. La sélection selon les termes de cette politique ne qualifiera pas un athlète pour la 
participation à une épreuve de World Triathlon si l'athlète n'est pas éligible selon les règles 
d'éligibilité de World Triathlon applicables aux épreuves susmentionnées. 

3. World Triathlon détermine le nombre maximum de positions de quota, conformément aux 
règles de qualification de World Triathlon, pour tous les événements susmentionnés. 

4. Ni cette politique, ni celle de World Triathlon n'obligent Triathlon Canada à sélectionner 
un ou tous les athlètes au nombre maximum de positions de quota allouées. 

5. Cette politique peut être modifiée à tout moment par Triathlon Canada si Triathlon 
Canada estime qu'une telle modification est nécessaire en raison d'un changement dans 
les directives de World Triathlon, ou pour donner effet à la politique suite à la 
découverte d'une erreur de rédaction ou d'une omission, ou pour toute autre raison 
déterminée comme étant dans les meilleurs intérêts de Triathlon Canada par Triathlon 
Canada. Triathlon Canada ne sera pas responsable de quelque manière que ce soit envers 
quiconque à la suite d'une telle modification. 

6. Les annexes et appendices et tout autre document auquel il est fait référence dans ce 
document font partie de la présente politique de sélection. 

https://www.triathlon.org/events
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7. Il est de la responsabilité de l'athlète de lire et de comprendre cette politique (et les 

autres documents d'appui et/ou politiques). 
 
En premier lieu, pour toute clarification relative à cette politique, les questions doivent être adressées 
au directeur de la haute performance. Si un athlète n'est toujours pas certain du fonctionnement ou de 
l'effet de la politique (et des autres documents d'appui et/ou politiques), il doit demander un avis 
juridique indépendant. 

 
B. CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ 
Seuls les athlètes répondant aux conditions suivantes pourront être sélectionnés. 

 
1. Critères d'éligibilité de World Triathlon 

 

Un athlète doit : 

• Se conformer à toutes les règles actuelles de la WT concernant la citoyenneté, 

la représentation nationale et l'éligibilité. 

• Être citoyen canadien ; 

• Compléter l'évaluation médicale de pré-participation (EPP) de World Triathlon avant 
de participer à tout événement de World Triathlon pour chaque année civile. 

 

En cas de doute concernant l'admissibilité à concourir pour le Canada, les athlètes doivent contacter le 
directeur de la haute performance (DHP) ou son représentant désigné de Triathlon Canada pour obtenir 
des éclaircissements. 
 

2. Critères d'admissibilité spécifiques à Triathlon Canada 

 

Un athlète doit : 

• Être un citoyen canadien ; 

• Être membre en règle d'un organisme sportif provincial de triathlon ; 

• Être en règle avec Triathlon Canada ; 

• Avoir une carte de compétition internationale (CCI) valide de Triathlon Canada ; 

• Être jugé en bonne santé pour participer à la course, conformément à la politique de 
préparation à la compétition de Triathlon Canada (annexe A) ;  

• Participer pleinement à l'équipe canadienne, conformément à l'entente avec les athlètes de 
Triathlon Canada. 

• Le cas échéant, participer aux Championnats nationaux de Triathlon Canada 2024 

• Avoir un entraîneur attitré qui est en règle avec l'Association canadienne des entraîneurs et 
Triathlon Canada OU être en règle avec leur organisme national de sport/association 
d'entraîneurs respectif. 

 

C. CRITÈRES DE SÉLECTION 
 
Sous réserve des quotas disponibles, Triathlon Canada utilisera les critères de priorité de sélection 
suivants pour les épreuves individuelles élites de World Triathlon pour sélectionner les athlètes 
admissibles par ordre de priorité.  
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PRIORITÉ 
WTCS  

Niveau 1 
WC  

Niveau 2 
 Tous les autres 

Niveau 3 

1.       Sélection discrétionnaire * ✓ ✓ ✓ 

2.       WTCS Top 5 ✓ ✓ ✓ 

3.       WTCS Top 12 ✓ ✓ ✓ 

4.       WTCS Top 20  ✓ ✓ ✓ 

5.       World Cup Top 3 ✓ ✓ ✓ 

6.       World Cup Top 8  ✓ ✓ ✓ 

7.       World Cup Top 12 *  ✓ ✓ 

8.       World Cup Top 20   ✓ ✓ 

9.       Elite Continental Cup Top 3   ✓ ✓ 

10.   Elite Continental Cup Top 5 ***   ✓ ✓ 

11.   Elite Continental Cup Top 12     ✓ 

12.   Elite Continental Cup Top 20     ✓ 

13.   Classement mondial de World Triathlon ****     ✓ 

 
Upon achieving the required criteria, athletes are then permitted to race in a higher tier. Criteria must 
be achieved in the 2023 and 2024 World Triathlon seasons. 
 
* Athletes achieving a World Cup Top 12 priority will be considered for discretionary selection for 
WTCS races based on the objective and subjective criteria outlined below as well as repeated 
demonstration of performance at this priority level. 
 
La sélection discrétionnaire est la seule autorité du directeur de la haute performance avec l’avis du 
comite consultatif de la haute performance et sera fondée, sans s’y limiter, sur les critères objectifs et 
subjectifs suivants (pas dans un ordre de priorité).   
 

• Résultats des courses en tête-à-tête 

• Résultats précédents de course légaux de World Triathlon dans les distances sprint, super sprint 
et standard 

• Évaluations de la profondeur de la compétition (DOF) et de la qualité de la compétition (QOF) 
pour les performances individuelles  

• Potentiel de l'athlète, trajectoire, état de santé, etc. 

• Avantage stratégique de Triathlon Canada ; plus précisément, le classement/la qualification 
olympique du relais mixte, la qualification olympique individuelle  

• Classement olympique individuel du World Triathlon par rapport au système de qualification 
olympique du World Triathlon/CIO 

• Temps ratifiés soumis conformément à la politique sur les temps ratifiés de Triathlon Canada 

• Données supplémentaires sur le profil de la médaille d'or 
.   
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** Les athlètes juniors souhaitant participer aux épreuves de la Coupe Continentale Elite du World 
Triathlon doivent avoir des temps ratifiés (within 12 months of the event ) comme suit, 

• Temps de natation FR 200m femmes égal ou supérieur à 2:28.00 (LC ou SC ajusté) OU 

• Temps de course de 1500 m femmes égal ou supérieur à 5:05.00, 

• Hommes 200m FR Temps de natation égal ou supérieur à 2:15.00 (LC ou SC ajusté) OU 

• Hommes 1500m Temps de course égal ou supérieur à 4:15.00 
 
L'exigence de temps ratifié pour les Juniors ne s'applique pas aux championnats nationaux de Triathlon 
Canada s'il s'agit d'un triathlon PATCO Elite. 
 

D. APPLICATION DES CRITERES 
 

Selon les places de quota disponibles, les athlètes admissibles sont sélectionnés par ordre de priorité en 
fonction des critères suivants:  
 

• Les critères doivent être atteints dans les épreuves World Triathlon en 2023 ou 2024 

• Les critères doivent être atteints dans les épreuves comptant 30 athlètes ou plus sur la liste de 
départ. 

• Pour le placement sur une liste d’attente de World Triathlon (sans compter l’utilisation possible 
de remplacements), les athlètes seront classés par ordre de priorité dans l’ordre ci-dessous. Cela 
s’appliquera également dans le cas où il y a plus d’athlètes sur liste d’attente que de places de 
quota disponibles. 

o Critères de priorité atteints (selon la section C) 
o Classement olympique mondial de World Triathlon 
o Classement mondial de World Triathlon  

 
Remarque : Triathlon Canada n'est pas obligé de remplir toutes les places de quota disponibles. 

Remarque : Si une discipline d'une course est annulée, l'épreuve ne sera pas utilisée pour la sélection. 
 

E. SUBSTITUTIONS 
Conformément au règlement de World Triathlon, après la création de la liste de départ provisoire 
d'une épreuve de World Triathlon, le nombre suivant d’athlètes par sexe peut être remplacé par la 
procédure de substitution du World Triathlon. 
 

• WTCS – un (1) athlète par sexe 

• WC – deux (2) athlètes par sexe 

• CC – trois (3) athlètes par sexe 
 
Triathlon Canada peut utiliser des substitutions pour s'aligner avec les sélections prioritaires 
conformément à la section C. 
 

Cette substitution peut être utilisée dans les cas suivants mais n'est pas limitée à :  

1. Pour donner la priorité à un athlète ayant un meilleur classement olympique individuel du 
triathlon mondial (pour les épreuves de qualification olympique uniquement) par rapport 
aux athlètes ayant un classement olympique individuel du triathlon mondial inférieur. 

2. Donner la priorité à un athlète ayant un classement mondial de triathlon WTCS/mondial 
inférieur mais une priorité de sélection supérieure (selon les calendriers joints) sur la liste 
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de départ devant un athlète ayant un classement mondial de triathlon WTCS/mondial 
supérieur mais une priorité de sélection inférieure ; 

3. Donner la priorité à un(e) athlète qui a obtenu la même priorité de sélection mais qui a 
démontré un niveau de performance plus élevé tel que défini par la DOF et la qualité de la 
compétition (QOF) de sa performance (la description de la QOF se trouve à l'annexe D) ; 

4. Pour remplacer un(e) athlète titulaire (c'est-à-dire un(e) athlète qui n'a pas soumis de 
déclaration d'intérêt via Smartabase 45 jours avant le début). 

5. Pour remplacer un(e) athlète qui ne respecte pas la politique de préparation à la 
compétition de Triathlon Canada (voir l'annexe A). 

 

Pour plus de précisions sur le traitement des substitutions, voir l'Annexe B  

 

F.  ANNONCE DE L'ÉQUIPE (le cas échéant) 
Triathlon Canada fera une annonce après la confirmation officielle de la liste de départ du World 
Triathlon. 
 

G. LES CONDITIONS ET PROCÉDURES D'ENTRÉE 
• Conformément aux règles de World Triathlon, toutes les inscriptions des athlètes aux 

événements sont gérées par Triathlon Canada ; 

• Tous les athlètes peuvent soumettre des manifestations d'intérêt (MI) pour les événements de 
World Triathlon du 1 décembre 2023 et dès qu'ils complet leur application de Carte de 
Compétition International dans Smartabase ; 

• Tout athlète souhaitant participer à une épreuve de World Triathlon doit soumettre sa MI via 
Smartabase au plus tard 45 jours avant le début de la course. Chaque MI soumise recevra un 
accusé de réception automatique. Si l'athlète ne reçoit pas de réponse, il/elle doit contacter 
directement le bureau de Triathlon Canada (lauren.nutt@triathloncanada.com). Si la course est 
sous-inscrite et Triathlon Canada n’a pas utilisé toutes ses places de quota, les athlètes peuvent 
soumettre un MI pour un événement après la date limite de 45 jours, cependant, la priorité 
pour l’inscription à la course se fera sur la base du premier arrive, premier servi, avec ceux qui 
ont soumis leur déclaration d’intérêt avant les 45 jours étant prioritaires pour participer à la 
course.   

• World Triathlon publie la liste de départ des courses masculines et féminines sur 
www.triathlon.org 32 jours avant l'événement en question. Les athlètes sont inscrits sur la liste 
de départ par le World Triathlon conformément aux règles de World Triathlon. 

• World Triathlon autorise chaque pays à effectuer des remplacements après la publication de la 
liste de départ, conformément à la section E 

 

H. LES CONDITIONS ET PROCÉDURES DE RETRAIT 
Un athlète qui reçoit une position sur la liste de départ d'une épreuve World Triathlon, ou qui a une 
forte probabilité d'en recevoir une, doit informer Triathlon Canada au plus tard 14 jours avant le 
départ s'il décide de se retirer de la course, à moins qu'une blessure et/ou une circonstance 
imprévue ne l'empêche d'honorer son engagement à participer.  
 
Dans le cas où un athlète se retire en raison d’une blessure ou d’une maladie, un certificat médical 
doit être fourni avec la demande de retrait dans Smartabase. Dans le cas où un athlète se retire en 
raison d’une circonstance imprévue, une communication de la justification doit être envoyée 
directement au HPD pour examen. Selon les règles de World Triathlon, les retraits tardifs peuvent 

mailto:lauren.nutt@triathloncanada.com
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retirer un athlète de toutes les listes de départ et d’attente pendant 30 jours suivant le retrait et 
peuvent également réduire les places de quota de Triathlon Canada pour les événements futurs. De 
plus, les retraits tardifs empêchent les athlètes qui dépassent le quota de participer dans les 
compétitions. Les pénalités suivantes seront appliquées à tous les retraits tardifs dans le délai 
indiqué lorsque la justification suffisante ne peut être fournie:   
 

• 1ère infraction : L'athlète recevra un avertissement formel de la part du HPD. 

• 2e infraction : L'athlète est condamné à une amende de 150 $ et recevra un autre 
avertissement du HPD. 

• 3ème infraction : L'athlète se voit infliger une amende de 300 $ et devra assister à une 
réunion de zoom avec le HPD. 

 

I. MODIFICATION DE LA POLITIQUE 
Triathlon Canada se réserve le droit, dans des circonstances atténuantes, de modifier cette politique 
comme il le juge nécessaire à sa seule discrétion. L’exercice d’un tel pouvoir discrétionnaire est 
assujetti aux principes d’équité du droit administratif canadien. 

 
Dans le cas où cette politique est modifiée, Triathlon Canada publiera rapidement une annonce sur son 
site Internet annonçant les changements. 
 

J. LANGUE 
En cas de différence d'interprétation entre les versions française et anglaise du présent document, la 
version anglaise prévaut. 
 

K. COÛTS DE L'ÉVÉNEMENT 
Tous les coûts de l'événement sont à la charge de l'athlète, sauf indication contraire de Triathlon 
Canada. Si Triathlon Canada, en tant que fédération sportive nationale, gère la logistique d'un 
événement et prépaye les dépenses, tous les coûts associés à la présence et à la participation de 
l'athlète à l'événement seront facturés à l'athlète. 

 
L. APPELS 
Triathlon Canada est responsable de toutes les décisions relatives aux équipes. En tant que tel, un 
athlète souhaitant faire appel d'une décision concernant la sélection de l'équipe doit suivre la 
politique d'appel de Triathlon Canada (voir le site Web de Triathlon Canada). 
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ANNEXE 1 

CALENDRIER DES COMPÉTITIONS 

 
Le calendrier des compétitions 2024 se trouve ici   

https://triathlon.org/events
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ANNEXE A 

POLITIQUE DE PRÉPARATION À LA COMPÉTITION 
 

INTRODUCTION 
L'objectif de ce document est de décrire les procédures d'admissibilité (le déterminant "préparation à la 
compétition") qui seront utilisées par Triathlon Canada pour sélectionner les athlètes qui souhaitent 
être inscrits à une compétition internationale. 
 

L'objectif de la politique de préparation à la compétition de Triathlon Canada (TCCRP) est d'identifier 
et de soutenir les athlètes canadiens qui ont démontré leur capacité à gérer et à surveiller de façon 
constante leur état de santé, à adopter un programme d'entraînement sûr et efficace, à 
communiquer clairement et honnêtement leur état de santé actuel à Triathlon Canada, et à cibler les 
niveaux de compétition appropriés ; le tout dans l'intention de progresser de façon continue vers 
l'obtention d'un podium aux Jeux olympiques/paralympiques et aux Championnats du monde. 
Triathlon Canada évaluera chaque demande d'inscription d'un athlète au cas par cas. 

 
DÉTAILS DE LA POLITIQUE 
Conformément aux règles et règlements de World Triathlon, Triathlon Canada est seul responsable 
de la validation et de la soumission des inscriptions des athlètes canadiens aux compétitions 
internationales. 
 
La démonstration de la préparation à la compétition n'est qu'une des nombreuses exigences 
d'admissibilité décrites dans les documents de critères de sélection des événements individuels de 
Triathlon Canada. Les journaux d'entraînement valides et à jour de l'athlète et de l'entraîneur, les 
programmes de suivi des athlètes de Triathlon Canada, les diagnostics/pronostics médicaux validés (par 
le médecin de l'équipe de Triathlon Canada) et l'analyse de la performance de l'athlète seront utilisés 
pour évaluer et déterminer la préparation à la compétition d'un athlète. Le directeur de la haute 
performance de Triathlon Canada aura toute latitude pour autoriser ou refuser la participation à un 
événement. 

 

AUTORITÉ DES DÉCISIONS DE TRIATHLON CANADA 
Toutes les questions relatives à la nomination des athlètes pour la compétition internationale 
relèvent de la seule autorité de Triathlon Canada. La préparation à la compétition sera déterminée 
en fonction du fait que l'athlète répond à tous les critères suivants 

 
Critère 1 : État de santé actuel de l'athlète 

 
Pour être considéré comme prêt à la compétition par Triathlon Canada, un athlète doit fournir ou 
démontrer les éléments suivants à Triathlon Canada : 

1.1 Un rapport médical autorisant l'athlète à participer à la compétition, établi par le médecin 
de l'équipe de Triathlon Canada ou par un praticien des sciences du sport et de la 
médecine sportive (SSSM) approuvé par le médecin de l'équipe de Triathlon Canada ; 

1.2 Accès à un journal d'entraînement/de suivi approuvé par Triathlon Canada ou mise à jour de 
celui-ci ; 
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Critère 2 : Suivi quotidien et historique de l'athlète 
 

Pour être considéré comme prêt pour la compétition, un athlète doit fournir ou démontrer les éléments 
suivants : 

2.1 Réalisation à 80 % des outils de suivi quotidien approuvés par Triathlon Canada ; 
2.2 Ne pas manquer trois (3) jours consécutifs de surveillance quotidienne ; 
2.3 Conformité totale avec la politique de préparation à la compétition de Triathlon Canada lors 

de l'événement précédent demandes d’entrée;  
2.4 L'adoption et l'ajustement des principes d'entraînement/compétition en accord avec les 

meilleures pratiques pour réduire les blessures, telles que conseillées par les praticiens 
SSSM approuvés par Triathlon Canada ; 

2.5 Adhésion aux protocoles de retour au jeu lors de blessures antérieures, tels que définis 
et soulignés par les praticiens SSSM approuvés par Triathlon Canada et selon les 
directives du médecin de l'équipe canadienne ; et 

2.6 Communication cohérente, claire et opportune des journaux d'entraînement et de l'état 
de santé des athlètes, comme le demande Triathlon Canada. 

 
Critère 3 : Niveau de compétition 

 
Pour être considéré comme prêt pour la compétition, un athlète doit fournir ou démontrer les éléments 
suivants : 

3.1 Un engagement à participer aux championnats nationaux de Triathlon Canada, le cas échéant ; 
3.2 Progression des résultats à chaque niveau successif de compétition tel que défini par les règles 

de Triathlon Canada « Cheminement vers le podium » ; 
3.3 La possibilité d'obtenir un résultat de premier ordre dans l'épreuve demandée (top 5), 

sur la base de paramètres de performance (performances antérieures, temps de 
course et de natation aux BPF, qualité du terrain) ; et 

3.4 Un engagement à participer aux événements auxquels Triathlon Canada a sélectionné un 
athlète pour participer. 
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ANNEXE B 
PRECISIONS SUR L’UTILISATION DE SUBSTITUTIONS 

 
Triathlon Canada surveille et évalue constamment les scenarios d’inscription aux épreuves de World 
Triathlon, en tenant compte de la stratégie de haut niveau de Triathlon Canada, des objectifs des 
athlètes, du classement des athlètes et du succès de la qualification globale. A l’heure actuelle, les 
données montrent un nombre inhabituellement élevé d’inscriptions en World Cup et en Conti Cup 
européenne. Cela pose d’importants problèmes de planification car les inscriptions sont très limitées en 
raison des quotas, de la qualité et de la profondeur de la concurrence.  
 
L’utilisation des substitutions est l’un des principaux défis logistiques auxquels nous sommes confrontés, 
au même titre que toutes les fédérations nationales de triathlon. Triathlon Canada est déterminée à 
faire en sorte que les substitutions soient utilisées de la manière la plus stratégique possible. Triathlon 
Canada cherche également à concilier la nécessité d’appuyer les décisions des athlètes en ce que 
concerne deux objectifs essentiels :  
 

1. La qualification des places de quota  
2.    Maximiser les points du classement de World Triathlon  pour figurer sur les listes de départ.   
 

Les deux sont nécessaires pour permettre à nos athlètes de participer à des courses offrant 
d'importants points du classement olympique de World Triathlon. 
 
Ceci sont les réalités auxquelles nous sommes confrontés avec. 

• Durant la période de qualification olympique, les listes d'attente pour les épreuves de 
World Triathlon, de World Cup et Conti Cup sont très compétitives et de nombreux athlètes 
ne figureront pas sur la liste de départ. Un classement de World Triathlon élevé est 
essentiel pour figurer sur les listes de départ. 

o (par exemple, les classements des récentes listes de départ pour les World Cups: 
environ 150 pour les hommes et 200 pour les femmes). 

• En tant que fédération nationale, nos substitutions sont limitées: 3 pour les Conti Cup, 2 
pour Les World Cup et 1 pour les World Triathlon Championship Series; 

• Certains athlètes canadiens n'ont pas un classement assez élevé pour figurer sur les listes de 
départ des World Cup et WTCS; 

• Assurer des départs aux athlètes qui ont satisfait aux priorités de sélection de Triathlon 
Canada peut entrer en conflit avec la production de la liste de départ de World Triathlon 
(base sur le classement mondial de World Triathlon); 

• Les athlètes qui ciblent stratégiquement les podiums aux niveaux de course appropries 
augmenteront leur classement mondial de World Triathlon de façon plus efficace. 

 

Pour préciser l’avantage de l’utilisation des substitutions par Triathlon Canada, tenez compte des points 
suivants: 

• La substitution est sujette aux règles de World Triathlon et à la disponibilité d’athlètes 
interchangeables (génériques) 

• Triathlon Canada utilisera les substitutions pour optimiser la priorité stratégique de la 
fédération nationale, c'est-à-dire maximiser la qualification olympique. 
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• L'utilisation des substitutions est spécifique à une épreuve 

• Triathlon Canada n'est pas oblige d'utiliser des substitutions 

• Satisfaire aux priorités de sélection, telles que publiées par Triathlon Canada, augmentera 
les chances qu'un athlète obtienne une place mais n'est PAS une garantie. 

• La performance est la principale raison d'utiliser la substitution pour un athlète. La 
performance démontrée est requise. 

• Si un athlète rencontre la priorité mais ne continue pas à s'améliorer, ii est possible qu'il ne 
soit pas choisi pour une substitution. 

• La performance démontrée sera déterminée, sans s'y limiter, par les résultats World 
Triathlon les plus récents de l’athlète, par la 11supplément des performances et par des 
critères subjectifs 11supplémentaires 

• La priorité 1 (discrétion) est la priorité la plus élevée et peut être utilisée pour toute 
épreuve a la discrétion du directeur de la haute performance. 

• L'utilisation de la substitution pour les athlètes qui répondent aux MÊMES critères de 

priorité sera à la discrétion du directeur de la haute performance de Triathlon Canada. 
• Les critères de priorité en conjonction avec les évaluations QOF et DOF de Triathlon Canada 

seront utilisés pour valider la performance d’un athlète et son classement général à prioriser 
pour la sélection de l’événement. 

 

Si des substitutions sont disponibles, Triathlon Canada priorisera l'utilisation des substitutions 
comme suit: 

• Preuve, telle que déterminée par le directeur de la haute performance, de l’amélioration de 
la trajectoire de performance et indication d’obtenir un nombre important de points de 
classement mondial de World Triathlon / classement olympique à l'épreuve (la priorité 1, la 
sélection discrétionnaire, peut être utilisée si le quota de la course est atteint) 

• Répondre à une priorité de sélection ET continuer à démontrer une trajectoire de 
performance 

• Classement mondial World Triathlon 
 

Qu'est-ce que cela signifie? 
 

• Un athlète ayant un classement mondial de World Triathlon élevé qui n'a pas respecté la 
priorité de sélection pour une épreuve peut être remplace par un athlète de priorité 
supérieure. 

• Un athlète répondant à la priorité de sélection mais n'ayant PAS un rang suffisamment 
élevé au classement mondial de World Triathlon NE PEUT PAS figurer sur la liste de départ 

• Un athlète répondant à la priorité de sélection mais n'ayant PAS un rang suffisamment 
élevé au classement mondial de World Triathlon peut être choisi pour une course au 
détriment d'un autre athlète ayant la même priorité mais un classement mondial de 
World Triathlon plus élevé (s'appuyant sur l’amélioration continue démontrée) 

• Vos chances de figurer sur une liste de départ augmenteront dépendamment de ce qui 
suit. 
o Augmentation de votre classement mondial de World Triathlon (approche basée sue la 

liste de départ de World Triathlon), puis 
o Augmentation de votre classement Olympique de World Triathlon (approche basée sue 

la prévue d’amissibilité), puis 
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o Répondre aux priorités de sélection les plus élevées (approche basée sur la performance 
prouvée), puis 

o Performer dans les événements avec le QOF et le DOF les plus élevés 
 

Afin que Triathlon Canada puisse faire la gestion et l'utilisation efficace des substitutions d'athlètes 
prioritaires, tous les athlètes doivent soumettre leurs démonstrations d'intérêt (DI) aux épreuves 
prévues AVANT LA DATE LIMITE DE 45 JOURS. De plus, les athlètes doivent faire part de leur intention 
de se retirer de la course dans les meilleurs délais. Ce faisant, Triathlon Canada peut mettre en 
ceuvre de manière stratégique des « espaces réserves pour la substitution ». Triathlon Canada NE 
PEUT PAS faire une gestion efficace des substitutions si la communauté d'athlètes et d'entraineurs ne 
travaille pas ensemble. 
 

Si un athlète ne soumet pas une DI avant le délai limite de 45 jours pour les épreuves de la même 

journée, Triathlon Canada jugera que ces derniers sont disponibles pour être utilisés comme « 

athlete générique ». Triathlon Canada utilisera immédiatement un athlète générique, au besoin. 

 

REMARQUE: tel qu'indique dans un courriel, les athlètes devraient commencer à soumettre des DI pour 

plusieurs épreuves. Si un athlète ne figure pas sur une liste de départ, Triathlon Canada respectera le fait 

que l'athlète puisse soumettre une DI pour une autre épreuve après le délai de 45 jours. Ceci sera 

considère au cas par cas. 
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